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Mot de Bienvenue 

 
Chers nouveaux, anciens et futurs membres,  
 
Nous sommes honorés de vous présenter le cadre de référence de la table régionale de 
concertation en violence* du Saguenay-Lac-Saint-Jean (TRCV02). Ce cadre de référence se 
veut un document de soutien à la compréhension du fonctionnement de la TRCV02. À la suite 
de cette lecture, vous obtiendrez tous les renseignements essentiels quant aux rôles, 
responsabilités, fonctionnement, composition, mission, objectifs et valeurs des membres de la 
TRCV02. 
 
La région du Saguenay-Lac-Saint-Jean est déjà porteuse d’une belle concertation sur son 
territoire. Accepter de participer à celle-ci, c’est faire partie d’un changement par lequel divers 
acteurs, avec des perspectives et des expertises différentes, se rassemblent pour discuter, 
s’informer, comprendre, sensibiliser, prévenir et coopérer afin de trouver des solutions communes 
à des enjeux reliés au phénomène de la violence.  
 
Les défis auxquels nous faisons face sont de plus en plus complexes particulièrement en ce qui 
concerne la violence. C’est dans ce contexte que la concertation entre organismes de tous milieux 
revêt une importance capitale. Pour lutter efficacement contre ce fléau, il est crucial que nous 
travaillions ensemble, que nous nous concertions et que nous unissions nos forces.  
 
La violence est un problème qui ne peut être résolu par des actions isolées. La collaboration 
entre les organisations gouvernementales, les services sociaux et de santé, d’éducation, les 
organismes communautaires, les forces de l'ordre et toutes autres ressources est essentielle pour 
mettre en place une approche globale. Chaque contribution compte, chaque action a son 
importance et c'est en travaillant ensemble que nous ferons la différence. 
 
Au nom des membres de la TRCV02, nous vous souhaitons une bonne lecture et en profitons 
pour remercier chacun d’entre vous pour votre apport précieux à la concertation en vue d’œuvrer 
contre le phénomène de la violence. 
 
 
 
 
 
Le comité de coordination TRCV02 
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Historique 
 
Au début des années 1980, des intervenants spécialisés dans les questions de violences sexuelles, 
soit des représentants du Directeur des poursuites criminelles et pénales (DPCP) et du CLSC 
de Chicoutimi Nord, ont commencé à organiser des rencontres de concertation. Ces réunions, 
qui se déroulaient sans financement ni politique définie, avaient pour objectif de discuter des 
dossiers judiciarisés afin d'améliorer les services offerts. De fil en aiguille, la concertation a pris 
son importance dans la trajectoire offerte à la clientèle et c’est au cours de l’année 1987 que la 
première table de concertation a été créée dans la région du Lac-Saint-Jean Est, marquant le 
début des concertations locales dans notre région. 
 
À la suite de cette première étape, les autres régions du Saguenay-Lac-Saint-Jean ont suivi le 
mouvement en établissant leurs propres tables de concertation : Chicoutimi en 1988, Jonquière 
en 1994, Maria-Chapdelaine en 1995, Domaine-du-Roy en 1997 et finalement La Baie-Bas-
Saguenay en 2007. 
 
C’est au cours de l’année 1999 que la table régionale de concertation en violence* du Saguenay-
Lac-Saint-Jean fût créée pour la toute première fois étant précédemment nommée « table de 
concertation en violence conjugale et agression sexuelle du Saguenay-Lac-Saint-Jean ».  Ce 
n'est qu'en 2024 que son nom a été modifié pour mieux refléter l'inclusivité des personnes 
concernées par ses actions. Par la suite, au cours de l’année 2005, deux sous-comités ont été 
créés : l'un dédié à la violence conjugale et l'autre aux agressions sexuelles.  
 
Depuis plus de vingt-cinq ans, nous bénéficions d'une concertation à la fois régionale et locale 
au Saguenay-Lac-Saint-Jean, ce qui nous permet de rassembler nos efforts pour lutter contre 
la violence. 
 
Même si la table régionale a toujours été active ces dernières années, nous avons observé une 
augmentation notable du nombre de nouveaux membres depuis 2022, ce qui témoigne de 
l'impact croissant de la concertation sur notre territoire. À présent, nous comptons plus d’une 
cinquantaine de membres représentant quarante-et-un (41) organismes.  
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        Historique des tables de concertation en violence  
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Réalisations au fil des années 
 
Au cours des 25 dernières années, de nombreuses actions ont été menées par la table de 
concertation régionale. Nous allons ici mettre en lumière celles qui ont particulièrement marqué 
les esprits. 
 
 
 

Création de l’approche commune 
 
Au cours de l’année 2008, les membres du comité violence conjugale de la table régionale de 
concertation 02, anciennement table régionale de concertation régionale en violence conjugale 

et agression sexuelle, inspirés des mesures du plan 
d’action gouvernemental en matière de violence 
conjugale, mettaient sur pied un groupe de travail 
réunissant l’expertise des intervenant(e)s qui traitent 
de la violence conjugale pour élaborer un devis de 
formation adapté aux acteurs intersectoriels concernés 
par la problématique. C’est donc en 2008 qu’un 
processus d’entente mutuelle commence et donne lieu 
en 2011 à l’approche commune.  

 
Depuis le début de l’année 2024, le comité violence conjugale travaille à mettre à jour une 
nouvelle version de l’approche commune qui sera présentée aux membres dès la fin des travaux 
prévue pour 2025. 
 
 
 
 
 
 

Formation en violence conjugale  
 
Né à la suite de l’initiative de l’approche commune, les membres de 
la table régionale ont créé une formation relative à une vision 
partagée de la violence conjugale. Cette formation s’est vue octroyée 
en binôme par des organismes travaillant avec les femmes victimes et 
les hommes auteurs de violence. Celle-ci fût présentée à plusieurs 
organismes de la région ainsi qu’aux université et Cégep de la région 
entre 2011 et 2019.  
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Radar 02 
 
 

En 2021, un groupe de travail initié par le comité violence conjugale de la 
TRCV02, a été formé pour préparer une demande de financement 

au Secrétariat à la condition féminine en faveur d’un projet 
triennal visant à créer des cellules de crise pour intervenir 
rapidement et prévenir les homicides intrafamiliaux dans la région 
du Saguenay–Lac-Saint-Jean. En avril 2022, ce projet a vu le jour 

avec l’embauche d’une coordonnatrice et l’établissement des cellules 
Radar 02, qui assurent désormais une couverture régionale pour la 

prévention des homicides en contexte conjugal et familial. Depuis 2024, 
le financement récurrent de ce projet garantit la durabilité des cellules 

Radar 02. 
 

 

 

Les couloirs de la violence amoureuse  
 
 
www.couloirsviolenceamoureuse.com 

 
 
En 2008, la Sûreté du Québec, le centre de services scolaires du Lac-Saint-Jean, la Table de 
concertation en matière de violence familiale et d’agression à caractère sexuel de Lac-Saint-
Jean-Est ainsi que la maison d’hébergement La Passerelle ont créé un outil intitulé « Les couloirs 
de la violence amoureuse » qui visait à diminuer la progression des violences conjugales sur leur 
territoire. Cet outil s’adresse aux adolescents et adolescentes de secondaire 4 et 5. Il plonge les 
jeunes dans un univers multimédia dans lequel ils évoluent et découvrent les signes précurseurs 
de la violence amoureuse. L’outil, qui mesure 21 pieds x 41 pieds (7 x 13 mètres), permet à l’élève 
de circuler à l’intérieur d’un univers d’effets spéciaux et d’être témoin de l’évolution de la vie 
amoureuse du couple.  
 
Bien que cet outil ait été conçu par d'autres partenaires du territoire, la table régionale a 
travaillé activement à sa mise en œuvre sur l'ensemble de la région. 
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Colloque inter concertation  
 

Un premier colloque interrégional s'est tenu en 2013, réunissant divers 
organismes de la région du Saguenay. Onze années plus tard, en 2024, une 
seconde édition a été organisée. Fort du succès rencontré, l’initiative reprend 
de plus belle en 2025, mais cette fois à l'échelle du Saguenay et du Lac-
Saint-Jean afin de rassembler tous les 
organismes de la région. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Identité visuelle de la table régionale  
 
 
Au cours de l’année 2005, les membres de la table régionale ont 
créé leur premier logo. En 2018, un premier cadre 
de référence a été élaboré, définissant les 
principes fondamentaux et le 

fonctionnement de la table régionale. En 2024, les membres de la 
TRCV02 ont entrepris des efforts significatifs pour moderniser l'image 
de la table. Cela inclut la redéfinition du logo et la mise à jour du cadre 
de référence datant de 2018. La mission, les objectifs, le fonctionnement 
et les valeurs de la TRCV02 ont ainsi été révisés pour mieux refléter les besoins 
et les priorités actuels. 
 
De plus, le site Internet officiel de la TRCV02 devrait être lancé d’ici 2025. 
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Autres accomplissements 
 
Le comité Agression Sexuelle a travaillé au fil des années à construite une étroite collaboration 
entre les centres désignés et les ressources communautaires afin d’améliorer 
l’offre de service à la clientèle. Grâce à cet effort, un lien solide s’est créé 
entre les deux services. 
 
De plus, ceux-ci travaillent depuis 2024 à la création d’un outil destiné 
spécifiquement aux intervenant(e)s lorsqu’ils ou elles reçoivent un 
dévoilement d’abus sexuel et a officiellement été lancé au printemps 2025. 
L’outil relate les attitudes à préconiser selon la clientèle qui en fait le 
dévoilement.  

                                                     
 
 
 
 
 

Collaboration avec les Premières Nations  
 
Depuis 2022, la table régionale est fière de compter parmi ses membres plusieurs 
représentant(e)s d’organismes partenaires des Premières Nations provenant des communautés 
de Mashteuiatsh et d’Opitciwan.  
 
 
 

Formation Pierre Picard 
 
 

À la suite d’un appel de projet en violence sexuelle octroyé par le CIUSSS 
Saguenay-Lac-Saint-Jean au cours de l’année 2024, les membres de la 
table régionale ont pu bénéficier d’une formation de deux jours par M. 
Pierre Picard, sexologue clinicien spécialisé en violence sexuelle chez les 
Premières Nations. Pour ces deux journées de formation, plus de 115 
personnes se sont inscrites.  
 
 
 
 
 
 

 

Consulter le guide ici 



 
10 

 

 
* Inclus toutes les formes de violence exercées entre partenaires intimes (contrôle coercitif, verbale, psychologique, sexuelle, financière ou 
physique) ; les violences sexuelles et tous autres comportements de violence exercés à l’intérieur ou à l’extérieur d’une relation intime ou familiale.  

 

Journée Plume Blanche 
 

Au cours du printemps 2025, les membres de la table de concertation régionale en violence 02 
ont pu bénéficier de deux (2) journées d’immersion dans la culture autochtone via le site Plume 
Blanche situé dans la nation Innue de Mashteuiatsh.  

 
 

                                                  
 
 
 
 

Agent(e) de liaison 

Une première agente de liaison a été embauchée entre les années 2008 jusqu’à l’année 2014. 
Ce n’est qu’au début de l'année 2022 qu’une seconde agente de liaison a été embauchée afin 
d’actualiser les mandats de la table régionale.  
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         Organigramme 
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Mission 
La table régionale de concertation en violence* 02 vise à réunir le plus grand nombre de 
partenaires de tous les secteurs, travaillant en concertation, dans un respect mutuel, afin de 
lutter contre le phénomène de la violence. Notre mission : mettre en commun, dans un esprit 
d’inclusion, l’expertise, les compétences, le savoir de tous les membres afin d’adapter la 
prévention, la sensibilisation, l’intervention et la coopération des services à la réalité de la 
population. En partageant une compréhension commune du phénomène, nous visons la 
protection des femmes, des enfants, des autres victimes ainsi que la responsabilisation des 
personnes auteures.  

Valeurs 
Le respect La solidarité 
Justice Sociale La transparence 
L’ouverture d’esprit  Le professionnalisme 
Bienveillance L’écoute 
Dignité L’inclusivité 

Objectifs 
1. Rassembler les membres à une vision, une compréhension et un langage commun face 

au phénomène de la violence dans le but de concerter les actions à entreprendre 
ensemble. Cela implique de reconnaitre l’expertise de chacun en tenant compte des 
mandats et des missions qui peuvent différer d’un organisme à l’autre. 

2. Favoriser une meilleure connaissance des ressources offertes dans les milieux 
communautaires, institutionnels, sociojudiciaires et policiers, ainsi que du rôle de chaque 
intervenant(e) impliqué(e). 

3. Informer et sensibiliser la population quant à l’existence de la violence sous toutes ses 
formes en identifiant les groupes et situations à risque ainsi que les conséquences qui en 
découlent. 

4. Offrir des formations aux membres sur des sujets d’actualité répondant aux besoins et 
aux meilleures pratiques en matière d’intervention en violence.   

Administration 

• Le support administratif est assuré par un organisme fiduciaire ; 

• La préparation des réunions est assurée par le comité de coordination formé d’au moins 
trois personnes plus l’agent(e) de liaison ; 

• L'animation des réunions est assurée par un membre du comité de coordination ou 
l'agent(e) de liaison ; 

• Les comptes rendus sont rédigés par l’agent(e) de liaison ; 
• Les rencontres régulières se tiennent sept fois par année dont une journée entière 

réservée au bilan annuel ; 

• Les priorités d'action sont établies et révisées annuellement avec les membres ; 
• Le comité de coordination agit comme porte-parole pour les membres de table régionale 

de concertation en violence 02 ; 
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Comités 
Comité de coordination 
Le comité de coordination a pour fonction de favoriser et de soutenir la réalisation des objectifs 
du plan d'action de la table régionale de concertation en violence du Saguenay-Lac-Saint-Jean. 
Il organise les rencontres, les évènements et les formations en plus d’assurer la gestion de 
l'attribution des fonds ainsi que la reddition de compte. II est composé au minimum de trois (3) 
membres de la table régionale ainsi que de l'agent(e) de liaison. Le comité se rencontre avant 
chacune des rencontres régulières ainsi qu’au besoin. La table régionale dispose d’un fonds 
monétaire afin de mener à bien ses objectifs.  
 
Comité violence conjugale 
Le comité violence conjugale regroupe différents membres de la table régionale et traite de 
plusieurs dossiers en lien avec la violence conjugale. Les membres du comité peuvent faire des 
recommandations, développer des activités de sensibilisation, de formation ou des outils. II 
dispose d'un fonds monétaire afin de mener ses activités à terme.  
 
Inclus toutes les formes de violence exercées entre partenaires intimes (contrôle coercitif, verbale, 
psychologique, sexuelle, financière ou physique) ; les violences sexuelles et tous autres 
comportements de violence exercés à l’intérieur ou à l’extérieur d’une relation intime ou familiale.  
 
Comité agression sexuelle 
Au même titre que le comité violence conjugale, le comité agression sexuelle regroupe différents 
membres de la table régionale et traite de plusieurs dossiers en lien avec le sujet. Les membres 
du comité peuvent faire des recommandations, développer des activités de sensibilisation, de 
formation ou des outils. II dispose d'un fonds monétaire afin de mener ses activités à terme. 

Rôles et responsabilités  
Agent(e) de liaison 

• Préparer les rencontres régulières (ordre du jour, compte rendu, etc.) ; 
• Animer les réunions régulières ; 

• Accompagner les membres de la table, lorsque requis, dans leurs diverses activités ; 

• Faire le lien entre les différents comités et les membres de la table régionale ; 

• Organiser les formations le cas échéant ; 
• Faire la gestion des courriels ainsi que du site Internet et de la page Facebook ; 

• Effectuer toutes taches connexes au fonctionnement de la table. 
 

Organisme Fiduciaire 

• Produit les états financiers et la reddition de compte ; 

• Fournir le matériel nécessaire à l’exécution du mandat de la ressource ; 
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Membres 
Toutes personnes représentant un organisme public, privé ou communautaire, qui travaillent ou 
souhaitent travailler à contrer les violences*.  
 

• Les membres s’engagent à participer activement aux rencontres régulières, à la rencontre 
bilan, aux différentes activités ou formations ainsi qu’aux comités auxquels ils participent, 
le cas échéant ; 

• Lorsqu’un membre ne peut assister à une rencontre, il est tenu d’en informer l’agent(e) 
de liaison et d’envoyer un représentant remplaçant de son organisation si possible ; 

• Les membres alimentent les débats, proposent des thèmes ou problématiques à aborder 
et prennent position lorsque requis ; 

• Ils parlent au nom de l'organisme, du groupe ou de l'établissement qu’ils représentent, 
ainsi qu'au nom de la clientèle utilisatrice de leurs services ; 

• Ils agissent dans l'intérêt et les objectifs de la table régionale de concertation en violence 
02 ; 

• Ils assument la responsabilité des dossiers dont ils ont accepté de s'occuper ; 

• Ils s’engagent à être un agent de changement, à ouvrir différentes stratégies 
d’intervention selon leurs expertises respectives ; 

• Les membres s’engagent à transmettre l’information reçue à leur organisme ;  

Représentant(e)s Tables Locales 

• Personne qui assiste à la fois à la table locale de sa région et à la table régionale ; 

• Elle s’assure de faire le pont entre les deux instances et diffuse l’information d’un côté 
comme de l’autre ; 

• Lorsqu’elle ne peut assister à une rencontre, elle est tenue d’en informer l’agent(e) de 
liaison et d’envoyer un(e) représentant(e) remplaçant(e) de sa concertation locale qui 
fera le pont. 
 

Membres provenant du milieu de la pratique privée 
 

• Les fonds sont prioritairement dédiés aux organismes communautaires, institutionnels et 
socio-judiciaires. Ceux-ci doivent avoir priorité sur les formations et/ou activités ; 

• Un membre de la pratique privée doit obligatoirement défrayer les coûts pour les 
formations et/ou activités ;  

• Il est interdit à un membre de la pratique privée de rejoindre le comité de coordination 
ou de participer à des prises de décision pour la TRCV02 ; 

• Il est interdit à un membre de la pratique privée de solliciter ou d’offrir ses services aux 
membres ; 

• Il est interdit à un membre de la pratique privée de faire quelconque publicité, promotion 
de service ou de tirer quelques avantages que ce soit ; 

• Le membre de la pratique privée vient en tant que professionnel(le)s de la santé et non 
en tant que travailleur automne ; 
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• Le nombre de travailleurs en pratique privé ne devra jamais dépasser 10% de la 
représentativité des membres de la table régionale.  

 
 

Absences prolongées 

• Deux communications seront envoyées au membre à la suite d’une absence prolongée 
aux rencontres de la TRCV02 ; 

• Le comité de coordination se réserve le droit de retirer un membre de la liste d’envoie 
après une absence prolongée, sans préavis, des rencontres de la TRCV02 ; 

• Le membre qui a été retiré de la liste d’envoie peut refaire la demande d’y être réintégrée 
après avoir réitéré son engagement à participer aux rencontres de la TRCV02.  
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Liste et coordonnées des membres 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Université du Québec à Chicoutimi 
 

 www.uqac.ca 
 418 545-5011 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
Cellule d’intervention rapide Radar-02  
 

   www.radar02.com 
 coordo@radar02.com 
 418-879-2002 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
Service de police ville Saguenay 
 
   www.police.saguenay.ca 

 418-699-6000 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Maison d’hébergement Le Rivage 
 

  www.lerivagedelabaie.com 
    lerivage@royaume.com  

  418-544-4226 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Centre de ressources pour hommes Optimum 
 

 www.crhoptimum.ca 

   direction@crhoptimum.ca 
 Dolbeau: 418-276-5802 

      Roberval: 418-765-3199 
      Alma: 418-662-5808 

  
 
 
 

http://www.uqac.ca/
mailto:coordo@radar02.com
http://www.police.saguenay.ca/
mailto:lerivage@royaume.com
http://www.crhoptimum.ca/
mailto:direction@crhoptimum.ca
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physique) ; les violences sexuelles et tous autres comportements de violence exercés à l’intérieur ou à l’extérieur d’une relation intime ou familiale.  

 

 
 
 
 
 
 
 

 
Puakuteu, Comité de femmes de Mashteuiatsh 
 

  www.puakuteu.ca 
   secretariat@puakuteu.ca 
 418-618-4513 

 
 
 

          
 
 
 

 
 
 
 
 
Technique policière, Collège d’Alma 
 

   www.collegealma.ca/programmes/techniques-policieres 
 418-668-2387 

 
 

 
 

 
 
Centre de Femmes au Quatre Temps 
 

  www.au4temps.org 
   cf4temps@gmail.com 
 418-668-7698 

 

 
  

 
Auberge de l’Amitié 
 

  www.aubergeamitie.ca 

   direction@aubergeamitie.ca  
 418-275-4574 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
Sûreté du Québec  
 

  www.sq.gouv.qc.ca 
 418-549-9266 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

mailto:secretariat@puakuteu.ca
http://www.collegealma.ca/programmes/techniques-policieres
mailto:cf4temps@gmail.com
mailto:direction@aubergeamitie.ca
http://www.sq.gouv.qc.ca/
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* Inclus toutes les formes de violence exercées entre partenaires intimes (contrôle coercitif, verbale, psychologique, sexuelle, financière ou 
physique) ; les violences sexuelles et tous autres comportements de violence exercés à l’intérieur ou à l’extérieur d’une relation intime ou familiale.  

 

  
 
Centre d’Aide et de Lutte contre les Agressions à 
Caractère Sexuel (CALACS) Entre Elles 
 

  www.calacsentreelles.com 
   info@calacsentreelles.com  

  418-275-1004  
      1-866-666-1004 
 
 
 
 

  
 
 
Centre d’Aide et de Lutte contre les Agressions à 
Caractère Sexuel (CALACS) Saguenay 
 

  calacsdusaguenay.ca 
   info@calacsdusaguenay.ca 

   418-545-6444 
 

 
 
 
 

 

 

 

 
 
Centre Féminin du Saguenay 
 

  www.centrefemininsaguenay.com 
   intervenantes@cfsaguenay.com  

  418-549-8058  
     418-545-6444 
 

 

 

 
  

 
Centre de crise l’Équilibre  
 

  acsmsaguenay.ca/centre-de-crise 
   crise01@lasantementale.org 

   581-543-2772 
      418-545-6444 
 
 
 
 

mailto:info@calacsdusaguenay.ca
mailto:intervenantes@cfsaguenay.com
mailto:crise01@lasantementale.org
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* Inclus toutes les formes de violence exercées entre partenaires intimes (contrôle coercitif, verbale, psychologique, sexuelle, financière ou 
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Équijustice Lac-Saint-Jean 
 

  www.equijustice.ca/fr/membres/lac-saint-jean 
   lacsaintjean@equijustice.ca 

  418-662-8314  
     418-545-6444 
 

 
 

 

 
 
 
 
Maison Halte-secours 
 

  www.maisonhaltesecours.com 
   info@haltesecours.com 

  418-900-3965 
 
 
 
 

  
 
Centre d’Aide aux Victimes d’Actes Criminels (CAVAC) 
Saguenay-Lac-Saint-Jean 
 

  www.cavac.qc.ca 
   reception@cavacslsj.ca  

  418-543-9695 
 

 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
CIUSSS Saguenay-Lac-Saint-Jean 
 

   www.santesaglac.gouv.qc.ca/notre-ciusss 

   418 718-2500  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Centre de femmes du pays Maria-Chapdelaine 
 

  www.centredefemmespmc.com 
   info@centredefemmespmc.com 

  418-276-8585 
 
 

http://www.equijustice.ca/fr/membres/lac-saint-jean
mailto:lacsaintjean@equijustice.ca
mailto:info@haltesecours.com
mailto:reception@cavacslsj.ca
http://www.santesaglac.gouv.qc.ca/notre-ciusss
mailto:info@centredefemmespmc.com
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* Inclus toutes les formes de violence exercées entre partenaires intimes (contrôle coercitif, verbale, psychologique, sexuelle, financière ou 
physique) ; les violences sexuelles et tous autres comportements de violence exercés à l’intérieur ou à l’extérieur d’une relation intime ou familiale.  

 

 
  

 
 
Association canadienne pour la santé mentale 
Saguenay – Programme Courage 
 

  www.acsmsaguenay.ca/services/courage 
   alertecourage@lasantementale.org 

   418-549-0765 
      418-276-8585 
 

  
 
 
 
Maison La Chambrée 
 

  www.lachambree.com 
   info@lachambrée.com 

   418-547-7283 
 
 
 
 

  
 
Ministère de la sécurité publique (services de probation 
et de détention) 
 

  www.quebec.ca/gouvernement/ministere/securite-publique 
 
 
 
 

  
Directeur des poursuites criminelles et pénales (DPCP)  
 

  www.quebec.ca/gouvernement/ministeres 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
Centre de services scolaire du Lac-Saint-Jean  
 

   www.csslsj.gouv.qc.ca 

   418-669-6000 
 
 
 

mailto:acsmsliaison@videotron.ca
mailto:info@lachambrée.com
http://www.quebec.ca/gouvernement/ministere/securite-publique
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* Inclus toutes les formes de violence exercées entre partenaires intimes (contrôle coercitif, verbale, psychologique, sexuelle, financière ou 
physique) ; les violences sexuelles et tous autres comportements de violence exercés à l’intérieur ou à l’extérieur d’une relation intime ou familiale.  

 

 
  

 
Centre de services scolaires du Pays-des-Bleuets 
 

  www.csspb.gouv.qc.ca 

  418-275-413 
 
 
 
 

  
 
Centre de services scolaire des Rives-du-Saguenay 
 

  www.csrsaguenay.qc.ca 

   info@csrsaguenay.qc.ca 

  418-698-5000 
 
 
 
 

  
 
Maison d’accueil pour sans-abri de Chicoutimi 
 

   info@fondationmlb.ca 

  418-973-1103 
 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
Cégep de Jonquière 
 

  www.cegepjonquiere.ca 

  418-547-2191 
 
 
 
 
 

  
Santé Mieux-Être collectif Mashteuiatsh 
 

  www.mashteuiatsh.ca 
    info@mashteuiatsh.ca 

   418-275-2473 
 
 

mailto:info@csrsaguenay.qc.ca
mailto:info@fondationmlb.ca
http://www.cegepjonquiere.ca/
mailto:info@mashteuiatsh.ca
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* Inclus toutes les formes de violence exercées entre partenaires intimes (contrôle coercitif, verbale, psychologique, sexuelle, financière ou 
physique) ; les violences sexuelles et tous autres comportements de violence exercés à l’intérieur ou à l’extérieur d’une relation intime ou familiale.  

 

 
 

  
 
Centres de justice de proximité 
 

  www.justicedeproximite.qc.ca/centres/saguenay-lac-saint-jean 

  418-412-7722 
 
 

  
 
Centre Mamik 
 

  www.centremamik.com 
   reception.alma@centremamik.com 

  418-765-1202 
 
 
 
 

  
 
Centre d’écoute et de prévention du suicide 02 
 

  www.cps02.org 

  1-866-277-3553 
 
 
 
 

 

 
 
Service correctionnel Canada 
 

  www.canada.ca/fr/service-correctionnel.html 

  450-972-7768 
 

 
 

 
 
 
Sécurité publique de Mashteuiatsh 
 

  www.mashteuiatsh.ca/securite-publique 
   sp@mashteuiatsh.ca 

  418-275-3333 
 
 
 
 
 

http://www.justicedeproximite.qc.ca/centres/saguenay-lac-saint-jean
mailto:reception.alma@centremamik.com
http://www.cps02.org/
http://www.canada.ca/fr/service-correctionnel.html
mailto:sp@mashteuiatsh.ca
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* Inclus toutes les formes de violence exercées entre partenaires intimes (contrôle coercitif, verbale, psychologique, sexuelle, financière ou 
physique) ; les violences sexuelles et tous autres comportements de violence exercés à l’intérieur ou à l’extérieur d’une relation intime ou familiale.  

 

 
 
 

 
 
 
 
Diversité 02 
 

  www.diversite02.ca 
   info@diversite02.ca 

   581-447-2211 
 
 

  
 
Femmes Action séparation-divorce 
 

  www.femmes-action.org 
   info@femmes-action.org 

  418-693-1161 
 

   
 

              

 
 
 
Portes Ouvertes sur le Lac 
 

  www.portesouvertessurlelac.org 

   admin@polac.org 

  418-307-5058 
 
 
 
 

  
 
Maison l'Issue 
 

  intervention@maisonissue.com 

 Administration : 581-234-9584  
    Intervention : 581-235-5535  
 

 
 
 

 
 
 
 

Services Québec 
 

  www.quebec.ca/services-quebec 

  1-833-456-0222 

mailto:info@diversite02.ca
mailto:info@femmes-action.org
mailto:admin@polac.org
http://www.quebec.ca/services-quebec
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* Inclus toutes les formes de violence exercées entre partenaires intimes (contrôle coercitif, verbale, psychologique, sexuelle, financière ou 
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Sécurité publique d’Opitciwan 
 

 www.adppniq.ca/fr/nos-postes-de-police/nation-   
     algonquin-obedjwan 

 819-974-8814 

 
Service de la santé d’Opitciwan 
 

 www.opitciwan.ca/vivre/service-de-la-sante/ 

 819-974-8837 

ECO-02 
 

  www.eco-02.ca 
   info@eco-02.ca 

  418-543-4302 

Nancy Dallaire, T.S.  
 

  nancydallaire.ts@gmail.com 

 418-679-8688 

http://www.adppniq.ca/fr/nos-postes-de-police/nation-
http://www.opitciwan.ca/vivre/service-de-la-sante/
tel:18199748837
http://www.eco-02.ca/
mailto:info@eco-02.ca
mailto:nancydallaire.ts@gmail.com
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* Inclus toutes les formes de violence exercées entre partenaires intimes (contrôle coercitif, verbale, psychologique, sexuelle, financière ou 
physique) ; les violences sexuelles et tous autres comportements de violence exercés à l’intérieur ou à l’extérieur d’une relation intime ou familiale.  

 

        
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Centre de femmes Mieux-Être de Jonquière 
 
 

centredefemmesjonquiere.com 

418-547-3763 
 
 
1.  
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* Inclus toutes les formes de violence exercées entre partenaires intimes (contrôle coercitif, verbale, psychologique, sexuelle, financière ou 
physique) ; les violences sexuelles et tous autres comportements de violence exercés à l’intérieur ou à l’extérieur d’une relation intime ou familiale.  

 

Mot de la fin 
 
 
Merci d’avoir pris le temps de consulter ce document. Votre attention et votre sensibilité face à 
la problématique de la violence démontrent un engagement précieux envers la sécurité, le 
respect et le bien-être de tous les membres de notre communauté. 
 
Parler de violence, c’est oser briser le silence. C’est reconnaître les réalités souvent invisibles qui 
affectent les individus, les familles et les milieux de vie. C’est aussi faire un pas vers la prévention, 
la guérison et la transformation collective. 
 
Nous croyons profondément qu’en travaillant ensemble — citoyens, organismes, institutions et 
partenaires — nous pouvons bâtir des environnements plus sécuritaires, justes et bienveillants.  
 
Ce document vise à nourrir cette démarche, à outiller les intervenants et à susciter des actions 
concrètes et porteuses de changement. 
 
N’hésitez pas à poursuivre la discussion, à partager vos réflexions et à vous joindre aux efforts 
de prévention et d’intervention. Parce qu’en unissant nos voix et nos forces, nous pouvons faire 
reculer la violence et faire grandir l’espoir. 
 
 
Pour toutes questions, vous pouvez nous écrire au coordo@trcv02.com ou consulter notre site 
Internet au www.trcv02.com.  
 
 
 
Le comité de coordination 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:coordo@trcv02.com
http://www.trcv02.com/
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Annexe 
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* Inclus toutes les formes de violence exercées entre partenaires intimes (contrôle coercitif, verbale, psychologique, sexuelle, financière ou 
physique) ; les violences sexuelles et tous autres comportements de violence exercés à l’intérieur ou à l’extérieur d’une relation intime ou familiale.  

 

Financement principal 
 
Le financement principal de la TRCV02 était assuré initialement par l’action 14 de la Politique 
d’intervention en matière de violence conjugale. Celle-ci a depuis été prolongé par le Plan 
d’action gouvernemental en matière de Violence Conjugale 2018-2023, toujours d’actualité à ce 
jour. Cette action vise à soutenir les initiatives régionales et locales destinées à prévenir et 
contrer la violence conjugale et issues des communautés, ainsi qu’à en assurer la recension. 
 
Depuis plusieurs années, le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) octroie aux 
différentes régions du Québec un appui financier permettant de mettre en place des activités 
de prévention et de sensibilisation, élaborées en fonction des besoins identifiés dans les 
communautés. Ces initiatives peuvent cibler divers groupes : femmes, hommes, enfants, 
adolescentes et adolescents, le grand public ainsi que les personnes en situation de vulnérabilité. 
Définie comme si, la violence conjugale comprend les agressions psychologiques, verbales, 
physiques et sexuelles ainsi que les actes de domination sur le plan économique. Elle ne résulte 
pas d’une perte de contrôle, mais constitue, au contraire, un moyen choisi pour dominer l’autre 
personne et affirmer son pouvoir sur elle. Elle peut être vécue dans une relation maritale, 
extramaritale ou amoureuse, à tous les âges de la vie*. 
 
* Tiré du Plan d’action gouvernemental en matière de Violence Conjugale 2018-2023 
 
 
 
Autres sources de financement 
 
La TRCV02 peut également diversifier ses sources de financement en sollicitant, entre autres, 
le Secrétariat à la condition féminine (SCF), le ministère de la Santé et des Services sociaux 
(MSSS) ou encore en répondant à divers appels de projets. Celle-ci peut aussi s’autofinancer 
par toutes autres activités lucratives (ventes de billets, donateurs, etc.) Cette démarche permet 
de soutenir la mise en place d’initiatives variées visant à contrer la violence, qu’elle se manifeste 
au sein des relations intimes ou dans un contexte extérieur aux relations conjugales, 
conformément à la définition élargie de la violence. 
 
Ainsi, lors de l’exercice de reddition de comptes, seulement les actions réalisées et financées dans 
le cadre de la mesure 14 devront y être détaillées. 
 


